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Convention collective nationale

IDCC : 1589. – MAREYEURS-EXPÉDITEURS

ACCORD DU 5 SEPTEMBRE 2019

RELATIF AU CLASSEMENT DU CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE

D’ACHETEUR VENDEUR MARÉE

NOR : ASET1951431M
IDCC : 1589

Entre :

UMF ;

SNSSP,

D’une part, et

FS CFDT ;

FNPD CGT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

La commission paritaire nationale de l’emploi de la branche des mareyeurs-expéditeurs a créé un 
certificat de qualification professionnelle d’acheteur vendeur marée.

Ce certificat sera délivré après une formation effectuée dans un organisme agréé. Il viendra recon-
naître les compétences et savoir-faire acquis par les salariés et nécessaires à l’achat et la vente de 
produit de la mer.

Il s’agit donc d’un outil efficace de développement des compétences et de gestion de carrière des 
salariés. La qualification supplémentaire reconnue par le certificat doit donc trouver sa suite dans la 
classification du titulaire.

C’est l’objet du présent accord.

Les parties sont convenues de ce qui suit :

Article 1er

Classement des salariés titulaires du certifi cat 
de qualifi cation professionnelle d’acheteur vendeur marée

Le titulaire du certificat de qualification professionnelle d’acheteur vendeur marée est classé au niveau 
IV dans la classification professionnelle de la convention collective nationale des mareyeurs-expéditeurs, 
à condition qu’il soit affecté à un poste qui correspond aux compétences sanctionnées par ce certificat.
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Article 2

Justifi cation de l’absence de stipulations spécifi ques 
relatives aux entreprises de moins de 50 salariés

La branche du mareyage comptait, selon les dernières statistiques publiées par la DARES, 95,6 % 
d’entreprises employant moins de 50 salariés en 2016. Parmi ces dernières, 59,8 % comptaient 
moins de 10 salariés. Les petites et moyennes entreprises constituent donc la quasi-totalité des 
entreprises de la branche.

Il en résulte que les organisations syndicales patronales et salariées signataires, ont nécessairement 
adapté les stipulations du présent avenant à l’environnement et aux contraintes des entreprises de 
moins de 50 salariés.

En conséquence, il est inutile d’inclure des stipulations supplémentaires relatives aux entreprises 
de moins de 50 salariés, étant donné que cet accord leur est déjà adapté.

Article 3

Durée, entrée en vigueur, révision, dénonciation et dépôt

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en vigueur à la date de sa 
signature.

Toute demande de révision devra être portée, par lettre recommandée ou par voie électronique 
avec avis de réception, à la connaissance des autres parties signataires. Elle devra comporter l’indica-
tion des points dont la révision est demandée et des propositions formulées en remplacement.

L’accord pourra également être dénoncé avec un préavis de 3 mois selon les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur à la date de la dénonciation.

L’accord sera déposé auprès des services centraux du ministère du travail et au conseil de 
prud’hommes de Paris par la partie la plus diligente.

Article 4

Demande d’extension

La partie la plus diligente présentera une demande d’extension de cet accord auprès des services 
centraux du ministère du travail.

Fait à Paris, le 5 septembre 2019.

(Suivent les signatures.)
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